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ÉDITORIAL 

« HORIZONS ÉDUCATIFS AFRICAINS : RÉFLEXIONS DIVERSIFIÉES ET 

RECHERCHE EN MOUVEMENT » 

ESSONO EBANG Mireille1 

 

Chers lecteurs et lectrices de la Revue africaine des sciences de l’éducation et de la formation 

(RASEF), nous sommes ravis de vous présenter le troisième numéro de notre revue, une édition 

qui incarne la diversité et la profondeur des questions éducatives abordées par la communauté 

académique africaine. Pour ce numéro, les articles sélectionnés témoignent de la richesse des 

recherches en cours dans le domaine des sciences de l’éducation sur le continent. Avec plus 

d’une dizaine d’articles, les auteurs explorent des problématiques de la recherche en Afrique et 

ailleurs. 

Ce numéro recense une variété de sujets qui couvrent l’ensemble du spectre éducatif, de la salle 

de classe à la gestion des réformes scolaires. De l’expérience de recherche innovante sur les 

réformes scolaires à l’analyse approfondie des pratiques d’enseignement, chaque article offre 

une perspective unique et précieuse. 

Un autre point porte sur l’enseignement et l’évaluation sous l’œil de la recherche. Les auteurs 

nous guident à travers des investigations approfondies, telles que l’étude comparative des 

pratiques enseignantes à l’efficacité des pratiques d’évaluation formative. Ces contributions 

éclairent les enjeux actuels de l’enseignement et de l’évaluation dans des contextes éducatifs 

variés. 

Le rôle de l’éducation dans la société est également exploré, qu’il s’agisse de la question 

délicate de la laïcité, de la problématique de l’attrition des enseignants, ou de la situation 

d’urgence dans certains pays en Afrique. Ces articles nous encouragent à réfléchir 

profondément aux liens complexes entre éducation, citoyenneté et crises sociales. 

Dans un monde en constante évolution, nous examinons également l’impact de la technologie 

sur l’éducation physique et sportive, ainsi que les obstacles à l’intégration des ressources 

numériques chez les enseignants dans le contexte africain.  

La RASEF continue de servir de catalyseur pour le dialogue et la collaboration au sein de la 

communauté éducative africaine. Nous invitons nos lecteurs à s’engager activement dans ces 

discussions, à partager leurs idées et à contribuer à l’enrichissement continu de notre 

compréhension collective de l’éducation en Afrique. 

Nous remercions chaleureusement les auteurs, les évaluateurs, et tous ceux qui ont contribué à 

la réalisation de ce numéro. Votre engagement à promouvoir la recherche éducative de qualité 

en Afrique est inestimable. Nous espérons que ce numéro de la RASEF suscitera des réflexions 

profondes et inspirera de nouvelles avenues de recherches et de pratiques éducatives en Afrique. 

Bien cordialement. 

 

.

 
1 Enseignante chercheure au Gabon,Vice-Présidente chargée de la recherche au RACESE 



KHOUMA Seydou                                                                                RASEF, N°3, Décembre 2023 
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ÉDUCATION RELIGIEUSE ET LAÏCITE AU SÉNÉGAL : CONTRIBUTION Á LA 

CITOYENNETÉ 

KHOUMA Seydou 

Résumé  

Ce travail aborde la contribution de l’éducation religieuse à la formation du citoyen sénégalais. 

Il interroge la mise en dialogue des impératifs scolaire, religieux et citoyen dans le champ de 

l’éducation nationale. Le texte analyse le processus d’adaptation de la laïcité au Sénégal et met 

en perspective des indicateurs de cohérence des systèmes éducatifs au Sénégal sous le rapport 

entre éducation religieuse, éducation morale et citoyenneté dans le contexte de laïcité politique 

et de l’école. Il s’appuie sur des travaux scientifiques sur l’éducation au Sénégal, la 

Constitution, des textes législatifs et réglementaires du Sénégal et des données empiriques 

relevant d’entretiens réalisés au niveau des acteurs de terrain en 2021. Le premier moment 

interroge le contexte sociopolitique de changements intervenus. Le deuxième examine les 

logiques et rôles des différentes catégories d’acteurs impliquées dans le processus. Et, le 

troisième questionne les rapports entre morale et religion et les approches pédagogiques en jeu. 

Mots clé : éducation religieuse et morale, impératif scolaire, impératif religieux, impératif 

citoyen, laïcité.  

Summary  

This work addresses the contribution of religious education to the training of the Senegalese 

citizen. It questions the establishment of dialogue between academic, religious and civic 

imperatives in the field of national education. The text analyzes the process of adaptation of 

secularism in Senegal and puts into perspective indicators of coherence of educational systems 

in Senegal under the relationship between religious education, moral education and citizenship 

in the context of political secularism and school. It is based on scientific work on education in 

Senegal, the Constitution, legislative and regulatory texts of Senegal and empirical data from 

interviews carried out with field actors in 2021. The first moment questions the socio-political 

context of the changes that have occurred. The second examines the logic and roles of the 

different categories of actors involved in the process. And, the third questions the relationship 

between morality and religion and the educational approaches involved. 

Key words: religious and moral education, academic imperative, religious imperative, citizen 

imperative, secularism.  
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Introduction  

Envisager l’éducation comme l’action exercée par les générations adultes sur celles qui ne sont 

pas encore mûres pour la vie sociale, c’est faire de l'école un espace propice pour donner aux 

enfants d’un pays les possibilités de leur insertion dans la société politique (Durkheim, 2006 : 

51). Sous ce rapport, la problématique de l’éducation au politique fait jour au Sénégal. Elle tient 

compte des rapports entre un enseignement profane laïc et une éducation religieuse supposée 

contribuer à la citoyenneté. Autrement dit, elle intéresse les conceptions religieuses et/ou 

laïques de l’éducation dans le contexte d’une école qui « éduque au national » (Fall, 2012). 

Comment en effet, l’école chargée de former le citoyen aux valeurs nationales tenant bien 

compte des réalités socioculturelles devra s’imposer aux enfants d’une société fortement 

religieuse, méfiante et suspicieuse quant aux caractère laïc et offres éducatives de l’école 

officielle ?  Cette problématique n’a cessé de soulever de nombreuses questions au sein des 

systèmes éducatifs du Sénégal indépendant. Des aspects de la problématique ont fait l’objet de 

plusieurs recherches. Les systèmes éducatifs au Sénégal ont été décrits à travers plusieurs 

travaux de recherche comme ceux de Stefania Gandolfi (2003), Jean Émile Charlier et al, (2017) 

et Charlier (2004, 2022), et particulièrement sur le rôle des acteurs comme Sophie 

Lewandowski et Boubacar Niane (2013), Boubacar Niane (2011). D’autres travaux comme 

ceux de Harouna Sy (2023) mettant l’accent sur le phénomène hors l’école, les causes et 

conséquences du refus des populations d’enrôler leurs enfants dans une école laïque, sont 

également ici à préciser. Toutefois, il n’y a pas d’études sur la valorisation de l’éducation 

religieuse dans le cadre du projet éducatif en tant que moyen d’éducation, non pas alternatif 

mais complémentaire, parce que contribuant à la formation du citoyen. Les dimensions de la 

qualité de cette offre à l’aune des normes républicaines ne sont pas encore correctement prises 

en charge. Or, même si la question de l’introduction de l’éducation religieuse dans l’école 

publique a été largement débattue, il s’avère aujourd’hui nécessaire de discuter son intérêt, sa 

plus-value dans la formation du citoyen sénégalais. Notre travail s’attache à cette dimension 

politique de cette offre désormais admise à l’école laïque. 

En dépit de l’engagement constitutionnel du Sénégal en faveur de la laïcité et des valeurs laïques 

portées par l’élite « politico-administrative, élite par procuration » (Niane, 2011), les attitudes 

religieuses influencent beaucoup de politiques et de programmes impliquant les institutions 

scolaires publiques comme privées (Berkley center, 2016). Ces dernières présentant un lien fort 

avec le religieux. Par ailleurs, l’engagement du Sénégal pour la tolérance religieuse et la 

diversité sociale et religieuse (Constitution du Sénégal, 2017) reconnu comme une force, un 

facteur de stabilité et d’harmonie sociale, constitue un gage quant à l’adaptation de la laïcité 

aux réalités socioculturelles et politiques du Sénégal. C’est de ce point de vue que les acteurs 

de l’éducation ont préconisé l’introduction de l’éducation religieuse (ER) à l’école depuis les 

États généraux de l’éducation et de la formation de 1981. Des aménagements ont été apportés 

aux conceptions laïques de l’État et de l’éducation. De laïcité entendue comme neutralité et 

équidistance de l’État vis-à-vis des religions, on est passé à la « laïcité reconnaissante » (AEF, 

2014), puis à la « laïcité positive » (LPGS, 2018) cette dernière apparaissant comme une 

stratégie de neutralisation des forces intégristes (Niane, 2011 : 223). Toutefois, face aux 

impératifs de cohésion nationale et sociale et de liberté religieuse individuelle et collective, des 

questions peuvent être soulevées quant à la construction des conceptions laïques de l’éducation 

en générale, de l’éducation religieuse en particulier et de la contribution de celle-ci à l’éducation 

au politique, à la citoyenneté. C’est-à-dire, la capacité de reconnaitre les valeurs éthiques 

requises pour la vie en commun, d'effectuer et d'agir avec la conscience d'appartenir à un corps 

social organisé au-delà de toutes les appartenances et diversités religieuses du pays. Ainsi, les 

questions principales posées sans cet article se résument en ces termes : pourquoi une éducation 
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religieuse à l’école ? Qu’est-ce que l’éducation religieuse à l’école ? Comment elle doit être 

enseignée à l’école, selon quelle approche ? Désormais, on estime que le système éducatif doit 

s’adapter à la demande d’une pertinence culturelle et religieuse, et à celle de réussir l’intégration 

des systèmes officiels et non officiels, d’où toutes les tentatives d’hybridation du système 

scolaire depuis la création des écoles franco-arabes publiques (EFA) et les daara modernes dans 

le système officiel (Villalón et Bodian, 2012). Aujourd’hui, les postures de dualité, de méfiance 

et de suspicion ont cédé la place à des compromis consécutifs au dialogue entre les acteurs et 

autour des objectifs liés aux valeurs citoyennes, d’où l’éducation religieuse.  

Pour discuter cette problématique, ce travail s’effectue dans une approche sociologique globale 

impliquant une démarche qualitative descriptive et analytique avec pour objectif la mise en 

perspective des indicateurs de cohérence des choix éducatifs au Sénégal sous le rapport de 

l’éducation au politique et dans le contexte de laïcité politique. S’appuyant sur des travaux 

scientifiques sur l’éducation au Sénégal, la Constitution du Sénégal, des textes législatifs et 

règlementaires du Sénégal, des données empiriques relevant d’entretiens semi directifs avec les 

acteurs que nous avions effectué en mars 2021 et exploité lors d’une étude préalable à 

l’élaboration d’un guide d’éducation religieuse pour le préscolaire (Khouma, 2022). Les 

informations recueillies sur le terrain sont introduites dans la trame de notre analyse. Trois 

moments structurent notre démarche. Le premier interroge le contexte sociopolitique pour 

mettre en exergue les étapes d’une accommodation (réussie) de l’éducation religieuse à l’école 

(Khouma, 2018), les facteurs favorisant le retour du religieux (Charlier, 2002) dans les 

méandres de la laïcité de l’État. Il analyse les constructions positive et reconnaissante de la 

laïcité au Sénégal. Le deuxième examine les logiques des différentes catégories d’acteurs 

impliquées dans le processus. Ceux-là qui se sont donnés des rôles déterminants dans la 

définition des politiques publiques dans le cadre d’une policy network (Sophie Lewandowski 

et Boubacar Niane, 2013). Et, le troisième analyse la pertinence de la contribution déclarée de 

l’éducation religieuse à l’éducation au politique sous le paradigme de la citoyenneté. Il ouvre 

le chantier des débats intellectuel et pédagogique de l’éducation religieuse à l’école. C’est le 

moment de questionner les rapports entre morale et religion et les approches pédagogiques qui 

sont mises en avant pour atteindre les objectifs de cohérence avec les principes de laïcité, de 

démocratie, de paix et de développement avec le focus sur le citoyen. 

1. Accommodation de l’éducation religieuse  

Au Sénégal, l’éducation religieuse, depuis les années 2000, est perçue comme une contribution 

à l’éducation au politique en ce sens qu’elle intervient dans la politique éducative publique en 

tant qu’éducation morale. Après plusieurs décennies de l’indépendance, le processus 

d’intégration de l’éducation religieuse est parvenu à bousculer les pratiques éducatives au sein 

de l’école publique. Analysé sous l’angle historique et sociologique de l’école, il s’agit d’un 

retour du religieux dans la sphère publique voire une accommodation bienveillante. Pendant 

longtemps, la laïcité proclamée dans la Constitution et comme principe dans la loi d’orientation 

de l’Éducation nationale (91-22), ne faisait pas place à l’éducation religieuse à l’école publique. 

Aujourd’hui, on constate le déploiement d’une offre religieuse grâce aux intelligences d’une 

laïcité dite reconnaissante (AEF, 2014) puis positive (LPGS, 2018) tant au niveau des textes 

régissant l’éducation que des acteurs, détenteurs d’intérêt et de légitimité dans le champ éducatif 

sénégalais (Khouma, 2022). 

Grâce à des concertations inclusives, les communautés religieuses sont parvenues à faire de 

l’éducation religieuse un moyen de réalisation de l’impératif citoyen (voir infra). Elles auraient 

abandonné la logique prosélyte et identitaire pour mettre en avant une logique citoyenne visant 

à faire d’elle une contribution à l’effort d’éducation nationale dans le respect des principes de 
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l’État laïc.  Analysé sous un prisme historique, cet état de fait corrobore les dynamiques 

religieuses et sociopolitiques qui marquent les politiques de développement du pays. En effet, 

les forces religieuses ont influencé l’histoire du Sénégal à bien des égards, de la période 

coloniale à nos jours, et le religieux reste encore aujourd’hui un élément essentiel des 

institutions et de l’identité nationale (Berkley center : 2016, 12). De ce point de vue, le religieux 

garde sa légitimité dans la mesure où il continue d’informer et de justifier toutes les conduites 

(Kory, 2019 : 8). Il s’en suit que les élèves eux-mêmes en font souvent une composante de leur 

identité (Martin, 2022). 

L’État garant des rapports d’équilibre institutionnels et régionaux, ethniques, religieux, 

nationaux inscrit et maintient les dimensions citoyennes de l’éducation religieuse, de 

l’enseignement moral, de l’éducation civique et des enseignements dits profanes (Maths, SVT, 

géographie…) dans une quête d’équilibre permanente, afin de faire de l’école un lieu de 

fabrique du citoyen. Il s’agit de redimensionner « l’éducation au national » en tenant compte 

des soubassements socioculturels et des impératifs de développement assignés au plan Sénégal 

émergent (PSE). Or, selon nos sources, le développement des ressources humaines de qualité 

passe immanquablement par l’éducation aux valeurs et donc de l’éducation religieuse d’autant 

que le religieux constitue un idéal moral qui est sa principale raison d’être. Il est aux sources 

des clivages au sein du système éducatif et de la dualité qui caractérise l’éducation à bien des 

égards. En effet, les sénégalais pendant près de deux siècles ont fait preuve d’une « intelligence 

subtile » (Charlier et al : 2017, 133) pour éviter tout compromis quant à l’éducation religieuse 

au profit d’une éducation laïque. Toutefois, le dialogue semble s’instaurer désormais. La 

dualité, la suspicion et la méfiance ont fait place à des compromis.    

2.  De la dualité au compromis  

Le processus de dialogue laisse apparaitre des constantes : i) la dualité entre l’école officielle 

et l’enseignement arabo-islamique dans toutes ses composantes pendant toute la période 

coloniale, ii) l’attachement de l’État postcolonial, d’une part, à la laïcité politique et de l’école, 

d’autre part, et iii) l’attachement des populations à l’enseignement arabo-islamique.  

C’est ainsi que le processus met en exergue des modèles qui se développent parallèlement 

depuis près de deux siècles au soubassement d’une dualité, voire une concurrence entre des 

« rationalités scientifiques occidentales » (Charlier et al, 2017, 133) et celles des populations 

autochtones très influencées par le religieux. Trois modèles peuvent être retenus : 

- L’école française ou l’école à l’occidentale appelée également « école formelle » ou 

« école moderne » est une école qui selon J.E. Charlier (2002), a des programmes définis 

par l’autorité publique. C’est elle qui organise les évaluations pour vérifier le niveau de 

maîtrise des programmes par les élèves à la fin des cycles d’études. C’est l’école officielle 

héritée du colon français, promue et tenue par l’État, autrement dit l’école de la République 

qui se veut nationale, démocratique et laïque. Une école qui tire (cherche à tirer) les autres 

formes d’éducation vers elle au nom d’un impératif scolaire, un commandement de 

principe d’essence politique (Sy, 2023 : 102) visant l’universalisation de l’éducation. Elle 

a connu plusieurs innovations ou réformes à la suite de consultations élargies (1981, 2014) 

qui ont abouti à des aménagements favorables à la diversification des offres en son sein. 

En effet, pour tirer les autres modèles vers elle, on y introduit progressivement l’arabe très 

tôt et l’éducation religieuse plus tard, en tant que demande des communautés religieuses 

musulmanes du pays.  

C’est en 1948, que l’enseignement de l’arabe est introduit au collège, puis à 

l’école élémentaire en 1963. La langue arabe est donc présente dans 

l’enseignement officiel sénégalais avant le début des années 2000 période qui 



KHOUMA Seydou                                                                                RASEF, N°3, Décembre 2023 

 

 
213 

 

voit l’introduction de l’éducation religieuse à l’école publique laïque et le 

développement d’une offre franco-arabe publique. (Dia, et al, 2022 : 17).  

Les différentes consultations ont analysé cet impératif religieux qui consistait en 

l’introduction de l’éducation religieuse à l’école officielle. 

Car il exige au moins, entre autres, que les enfants soient éduqués en religion 

parce que, par cette exigence, chaque parent remplit son devoir et les enfants 

garantissent à la fois la perpétuation du dogme et l’expansion de la religion, 

d’où la centralité de l’éducation en religion dans cet impératif  (Sy, 2023 : 

28).  

Les États généraux de l’éducation et de la formation tenus en 1981 et les Assises de 

l’éducation et de la formation tenues en 2014 ont conscience de cet impératif et l’ont 

formulé sans ambages. 

- À côté de cette école, il y a le système d’enseignement arabo-islamique (EAI). Il s’agit 

d’un système initié, d’abord, par des commerçants arabo-berbères qui pratiquaient le 

commerce transsaharien, propagé plus tard par des confréries religieuses, notamment à 

partir du XIXème siècle (Dia et al. 2016 : 11). C’est un système popularisé à travers une 

diversité d’institutions que sont l’école coranique, le daara, la medersa, l’école franco-

arabe, l’institut et l’université islamique plus tard22. Les daara sont les premières structures 

d’éducation des enfants musulmans depuis l’entrée de l’islam au Sénégal, au XIème siècle. 

Les enfants des daaras sont inscrits dans un cursus qui peut continuer jusqu’au niveau 

supérieur d’où le système de « madjlis rénové » ou medersa. Ces dernières ont été 

introduites dans les pays francophones dans les années 1950 à la suite du retour d’étudiants 

qui ont séjourné dans des pays arabes (Gandolfi, 2003 : 268). En termes de contenus et de 

vocation, l’enseignement arabo-islamique dans ses variantes fonde son éducation sur la 

religion et la langue arabe comme médium et objet d’apprentissage. Les sciences dites 

profanes y sont enseignées en arabe, avant l’implantation des franco-arabes.  

- Le modèle franco-arabe, prolongement ou modèle rénové de la medersa des années 1950, 

cherche à allier les enseignements profanes et religieux. C’est une tentative de mise en 

cohérence (Charlier et al, (2017) des deux modèles précédents. La langue arabe y est 

valorisée en tant que langue religieuse et de communication à côté du français médium des 

autres disciplines dites scientifiques et sociales (Maths, éducation à la science et à la vie 

sociale (ESVS). Aujourd’hui elle s’est élargie à tous les niveaux du système éducatif de 

l’élémentaire au secondaire.  

Selon l’impératif citoyen, pour tous ces modèles, l’éducation religieuse devrait trouver sa place. 

C’est un élément autour duquel peut s’organiser la mise en cohérence des systèmes. Il s’agit de 

créer une école qui ambitionne de donner aux enfants sénégalais l’ensemble des compétences 

prescrites à l’école française, à l’école arabe, à l’école franco-arabe et au daara d’où la 

conciliation des impératifs scolaire, religieux et citoyen. Déjà en 1962, le président Senghor, 

rapporte Amadou Fall, assignait une vocation nationale à l’institution scolaire :  

il est question, explique-t-il, par l’école, de former le sénégalais nouveau : un 

homme préparé à l’action, tourné vers l’action. Or celui-ci suppose pour être 

efficace, d’être une action solidaire, faite par et pour l’ensemble de la Nation, 

dans un projet national unanimement concerté et réalisé (Fall, 2012 : 80).  

 
22 Notons que cette « medersa » est différente de celle implantée par le colonisateur à Saint Louis du Sénégal en 1908. Celle-ci bien qu’alliant 
l’éducation religieuse à l’enseignement des matières séculières [à l’image de la medersa des années 1950] partait d’une volonté de concurrencer 

les daara et […] attirer les populations réticentes à l’école officielle (Dia et Diack, 2022 : 17).   
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N’est-ce pas l’objet des concertations organisées depuis les années 1980 qui ont permis 

l’évolution du cadre règlementaire de l’école publique ?   

3.  Évolution de la notion de laïcité  

Sous le Président Senghor, l’école de la République du Sénégal indépendant était loin de refléter 

les réalités endogènes du pays. La Constitution de mars 1963 précisait le caractère laïc, 

démocratique et social de la République, mais débarrassait de sa tutelle les institutions et 

communautés religieuses tout en les reconnaissant comme promoteurs d’éducation.  

La République est laïque, démocratique et sociale. (…) Chacun a le droit de 

s’instruire (…). Il est pourvu à l’éducation de la jeunesse par des écoles 

publiques. Les institutions et les communautés religieuses sont également 

reconnues comme moyen d’éducation. (…) Des écoles privées peuvent être 

ouvertes avec l’autorisation et sous le contrôle de l’État. (…) Les institutions 

et les communautés religieuses (…) sont dégagées de la tutelle de l’État ». La 

Constitution stipulait également que « des écoles privées peuvent être 

ouvertes avec l’autorisation et sous le contrôle de l’État. (Constitution du 

Sénégal, 1963). 

Au niveau de l’éducation, la première loi d’orientation de 1971, justifiait ce principe en ces 

termes : l’égalité des citoyens dans la diversité des origines et des croyances fait de la liberté et 

de la tolérance les traits essentiels de l’éducation nationale. Elle en fonde aussi la laïcité (article 

2 alinéa 3, Loi N° 71-36 du 3 juin 1971). Cela consacre une neutralité qui accompagne la 

légitimité profane du pouvoir politique de l’État. Car, cette neutralité est contrebalancée par 

l’acquisition du droit à des convictions privées dans les limites de la moralité publique (Leleux, 

2018 : 29). C’est-à-dire tant que l’exercice de ses convictions personnelles ou collectives ne 

remet pas en cause l’ordre public. 

En ces périodes, la laïcité comprise comme la neutralité religieuse de l’État moderne de type 

occidental entretient un rapport conflictuel avec l’éducation religieuse dans les écoles 

publiques. Pourtant dans sa mise en œuvre, elle se caractérise seulement par une limitation de 

compétences de l’État en matière religieuse puisque l’État reconnait les écoles confessionnelles 

et leur accorde une subvention23, ce qui apparait incohérent aux yeux de certains. En effet, dans 

les années 1980 et 1990, les débats étaient intenses au sein de la classe intellectuelle europhone 

comme non europhone sur la question de la laïcité. Pour certains, l’État laïc et démocratique se 

présente en définitive comme un État indifférent aux croyances religieuses et philosophiques 

d’une part, d’autre part, c’est un État qui n’ignore pas le fait religieux, ce qui marque les limites 

de la laïcité. (Samson, citant Gomez Perez Muriel, 2005 : 219). En d’autres termes, si l’État laïc 

promeut une éducation à base de croyances religieuses, il sacrifie son caractère laïc. Dans le 

camp des intellectuels non europhones, notamment les arabophones, Rawane Mbaye, directeur 

de l’institut islamique de Dakar s’implique, selon Samson, pour dire : l’islam peut envisager là 

où les solutions aux problèmes que pose l’humanité en devenir (ibid.). Face à cette 

effervescence d’idées et de positions par rapport à la laïcité de l’État, le président de la 

République d’alors était obligé de prendre part aux débats pour tracer la ligne de démarquage 

quant aux différentes positions défendues par ci et par là : 

 
23 Notons que les conditions d’octroi de la subvention favorisaient les écoles catholiques qui avaient déjà un niveau d’organisation à même de 
satisfaire les conditionnalités de la subvention. Ce qui exacerbât le conflit entre l’État et les communautés musulmanes. Ce n’est qu’en 1979 

que les écoles de confessions musulmanes ont bénéficié de cette subvention. 
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Il est une autre menace qui pèse sur notre démocratie : c’est la confusion et 

l’amalgame qui veulent saper notre attachement à la laïcité. Or la laïcité est 

l’un des acquis fondamentaux de notre peuple. La laïcité est une option 

irréversible de notre démocratie (…). La laïcité ne signifie ni hostilité, ni 

indifférence, ni même ignorance des communautés religieuses nationales. Au 

contraire, cette laïcité signifie que l’État reconnaissant les différentes 

communautés religieuses dans leur autonomie et surtout dans leur rôle 

d’éducation et de formation des populations, leur assure une liberté de 

développement et les aide à vivre leur vie religieuse comme il les aides à vivre 

leur vie culturelle au Sénégal (…). On ne saurait mettre en question sous 

quelque prétexte que ce soit cette nation sénégalaise unie et indivisible.24 

(Samson, 2005 : 220) 

Ainsi dit, l’État s’entoure de toutes les garanties quant à la consolidation de son caractère laïc 

sans négliger le potentiel religieux sur qui il peut compter pour éduquer les enfants de la nation.  

Sous le président Abdou Diouf, les acteurs religieux ont pris part à la construction de l’école. 

Les États généraux de l’éducation et de la formation (EGEF) ont fait consensus : bien, que 

l’école reste laïque, elle intègre désormais, du moins dans le principe, la dimension religieuse 

dans la tolérance et la liberté de pensée et de conscience. Ce qui a balisé le chemin vers une 

démocratisation effective de l’école vers les années 2000. À la suite de la Conférence 

internationale de Jomtien en 1990 sur l’éducation pour tous (EPT), l’État s’ouvre à 

l’enseignement religieux, le reconnaissant dans le privé. La seconde loi d’orientation est 

formelle sur la question :  

L’Éducation nationale est laïque : elle respecte et garantit à tous les niveaux 

la liberté de conscience des citoyens. Par ailleurs, l’Éducation nationale, sur 

la base des principes de laïcité de l’État, est favorable aux établissements 

privés susceptibles de dispenser un enseignement religieux. (Loi d’orientation 

91-22 article 4). 

Deux rencontres internationales sur l’éducation ont été des occasions où les États ont affirmé 

une volonté unanime, confirmée dans les Objectifs du Millénaire pour le développement 

(OMD), d’atteindre rapidement la scolarité universelle avec l’aide de partenaires bi- et 

multilatéraux. Le plan décennal de l’éducation et de la formation (PDEF de 2002 à 2012), 

mettait l’accent sur l’accès la qualité et la gestion. Une politique de soutien à l’offre d’éducation 

non publique, pertinente et partagée, sera élaborée et mise en œuvre. Il s’agira,  

dans un contexte de lutte contre la pauvreté, de promouvoir une stratégie 

efficace permettant d’atteindre à tous les niveaux les objectifs d’une 

éducation de qualité, sur la base d’une combinaison plus performante des 

offres d’éducation publique et non publique, au bénéfice du plus grand 

nombre d’enfants y compris ceux issus des milieux les plus défavorisés 

(LPGS-EF, 2009).  

Un des objectifs stratégiques de la dernière Lettre de politique générale pour le secteur de 

l’éducation et de formation (LPGS-EF) est de renforcer, à tous les niveaux, la couverture, la 

diversification et l’équité de l’offre d’éducation et de formation (LPGS 2018). Cela est 

matérialisé à travers le Programme d’amélioration de la qualité et de la transparence dans 

l’éducation et la formation (Paquet –EF 2018-2030) qui indique clairement que la prise en 

charge de la diversité de la demande d’éducation et de formation et des besoins de l’économie 

 
24 Le Soleil, 2, 3, 4 janvier 1987.  
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reste insuffisante (Paquet, 2018 :14). L’éducation nationale doit réaliser un accès équitable et 

inclusif à une éducation et à une formation de qualité à travers une offre mieux adaptée à la 

diversité de la demande. Dans cette perspective, l’éducation religieuse (ER) occupe une place 

de choix. C’est pourquoi, en réponse, l’État du Sénégal s’est résolu, depuis 2004, à introduire 

l’éducation religieuse dans les programmes scolaires. 

 

À cet effet, la Loi 2004-37 du 15 Décembre 2004 modifiant et complétant la loi d’orientation 

de l’Éducation nationale n° 91-22 du 16 Février 1991, définit clairement les nouvelles 

orientations de l’État en matière d’éducation religieuse dans le système éducatif. Elle stipule en 

son article 2 que :  

l’Éducation nationale est laïque : elle respecte et garantit à tous les niveaux, 

la liberté de conscience des citoyens ; au sein des établissements publics et 

privés d’enseignement, dans le respect du principe de laïcité de l’État, une 

éducation religieuse optionnelle peut être proposée. Les parents choisissent 

librement d’inscrire ou non leurs enfants à cet enseignement. 

Cela ne pouvait manquer d’autant plus que la scolarisation était rendue obligatoire pour les 

enfants des deux sexes de 6 à16 ans.  

En définitive, la notion de laïcité a connu une évolution vers une acception ouverte et non 

restrictive. Cette évolution témoigne d’une capacité de résilience de la laïcité (Kory, 2019, 388) 

au sein de la société et dans le système éducatif, d’où la notion de laïcité positive selon la Lettre 

de politique générale pour le secteur de l’éducation et de la formation (LPGS-EF, 2018, 3). 

Sous ce rapport, l’inscription de l’éducation religieuse optionnelle dans la loi d’orientation 

(2004-37) se révèle comme une conséquence d’une construction lente mais cohérente depuis 

l’indépendance du Sénégal (Khouma, 2012). Celle-ci a impliqué des acteurs aux intérêts plus 

ou moins convergents.  

4. Dynamique des processus et acteurs  

De façon générale, les politiques publiques, au Sénégal, se construisent dans le cadre spécifique 

d’un modèle d’État “importé” favorisant des complicités qualifiées de « contrat social » établi 

entre les politiques et religieux. Cependant, à la faveur de l’évolution des contextes 

socioéconomiques, l’État du Sénégal est devenu un gestionnaire de l’éducation pas un décideur. 

La politique publique d’éducation est censée être une « compétence partagée » entre État, 

bailleurs de fonds et société civile (Lewandowski et Niane, 2013 : 507). En effet, le pays a 

connu des moments difficiles. On est passé de « l’État des années fastes » (Niane, 2011 : 114) 

dans les années 1960 pour arriver aux ajustements structurels des années 1970 et 1980 et au 

post ajustement dans les années 1990 et 2000 avec ses conséquences : lutte contre la pauvreté 

et le besoin de consolidation de l’État nation.  

Les tentatives de l’État de compenser son manque de capacités financières pour garantir 

l’éducation pour tous l’a poussé à sous-traiter l’éducation à des promoteurs et des organisations 

et associations religieuses. En effet, devant l’impossibilité de garantir un accès universel à 

l’école officielle, la mise à contribution des institutions traditionnelles de socialisation et la 

collaboration avec les opérateurs éducatifs religieux devient inévitable (Ibid.). Entre temps, ce 

contrat social s’est effrité. Pendant des décennies, de 1960 à 1980, l’État séculier pouvait 

constituer un cadre approprié à l’expansionnisme des confréries, à condition que leur loyauté 

politique lui soit assurée. Cependant, au début des années 1990, les rapports État / religieux 

(classe dirigeante/marabouts) connaissent une redistribution des forces politiques entre 

l’opposition et le parti au pouvoir, mais également par les prises de position d’intellectuels 
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arabisants de tendance intégriste (Niane, 2011 : 223) qui ont émergé à la faveur des fragilités 

du système. Ces porteurs de l’impératif religieux ont imposé l’introduction de l’éducation 

religieuse dans les programmes officiels des écoles publiques [en attendant de pouvoir imposer] 

un gouvernement islamique (Niane, 2011 : 233). Durant la période, des associations islamiques 

confrériques, « (néo) confrériques » (Fabienne Samson, 2005) comme non confrériques voient 

le jour et développent des réseaux d’écoles. C’est le moment de redéfinir les rôles et buts dans 

le champ éducatif. Le mouvement Al-falah25 par exemple veut former un musulman sunni-

salfiste ; Al-azhar26 promeut le patrimoine de cheikh Ahmadou Bamba ; la Jamatou ibadou 

rahmane27 (JIR) veut donner à ses apprenants toutes les connaissances qui leur permettront 

d’être de bons citoyens28. 

C’est ainsi que la "redéfinition restrictive du rôle de l’État en rapport avec la dimension 

légitimité conforte la stratégie du “faire-faire”, et confie à des opérateurs non-gouvernementaux 

des tâches de conception et de mise en œuvre de programmes d’éducation, dans une approche 

décentralisée qui entend rendre les acteurs de la base pleinement responsables de leur destin 

(Charlier, 2004). La loi régissant l’enseignement privé accordait le droit à un enseignement 

confessionnel selon le type d’école. Elle autorise l’existence de programmes localisés et conçus 

par les privés lorsqu’il n’y a pas de programmes officiels (loi 94-82, art, 10). C’est ainsi que la 

dynamique du processus éducatif au Sénégal, en ces périodes, est marqué par des stratégies 

conflictuelles d’intérêts qui jusque-là ne satisfont pas l’unification des systèmes éducatifs, gage 

de stabilité selon les assises de l’éducation (voir infra). De ce point de vue, l’analyse des 

logiques d’action au regard des différents acteurs et impératifs qui les mobilisent aidera à mieux 

percevoir et qualifier le consensus réalisé en faveur de l’introduction de l’éducation religieuse 

et des enjeux qui y sont liés.    

5. Les acteurs et les rôles  

Traditionnellement depuis l’indépendance, trois réseaux se partagent l’espace scolaire national, 

placé sous la responsabilité de l’État, qui garantit aux citoyens la réalité du droit à l’éducation 

(Titre II, art.3 de la loi 91-22) : le réseau public, le réseau privé confessionnel et le réseau privé 

laïc (Camara et al, 2005 : 1). Les daara et les écoles arabes et franco-arabes peuvent être intégrés 

dans le réseau privé confessionnel même s’ils relèvent de l’informel sachant que les 

qualifications « non formel », « informel » n’étaient que péjoratives (Charlier et al, 2017 : 128). 

Toutefois, depuis la conférence de Jomtien (1990) et au lendemain du Forum de Dakar (2000), 

la dimension internationale de l’impératif scolaire sera effective en fonction des accords sur 

l’éducation pour tous (l’EPT) et ensuite l’éducation de qualité pour tous (EQPT). Ainsi, sous 

l’égide de l’État veillant sur la dimension nationale de l’impératif scolaire, les élites politico-

administratives ont désormais un rôle déterminant à jouer quant à « l’universalisation de 

l’éducation ». Ce nouveau contexte consacre la dimension communautaire de l’impératif 

scolaire et promeut l’émergence d’une élite arabophone au titre de l’impératif religieux qui doit 

intégrer le premier impératif. Ceci sera qualifié de policy network. (Sophie Lewandowski et 

Boubacar Niane, 2013 : 508). Dans la dynamique on peut identifier trois catégories d’acteurs.   

La première catégorie est celle de l’élite politico administrative. Elle implique tous les acteurs 

étatiques. Son rôle s’incarne dans l’affirmation et la défense de l’impératif scolaire. Elle a le 

rôle de promouvoir l’école publique, d’attirer les autres systèmes/modèles vers elle. Sa stratégie 

 
25 Premier des courants de salafisme au Sénégal, il fut créé dès le début de l’année 1942 au Fouta Toro du Sénégal, puis installé à Dakar en 

1953.  
2626 Il a été fondé en 1974 par Cheikh Mouhamadou Mourtada Mbacké, fils cadet du fondateur du mouridisme Cheikh Ahmadou Bamba. 
27 Le JIR (groupe des serviteurs du Tout-Miséricordieux) est l’une des associations islamiques de grande envergure, née d’une dissidence au 

sein de l’Union culturelle musulmane.  Il a été fondé à Thiès le lors d’un congrès constitutif tenu les 7et 8/1/1978. 
28 Ces données sont issues de l’analyse des programmes lors de l’étude : action pilote pour la prévention de l’extrémisme violent par l’éducation, 

GIRES (UCAD), 2019. 
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s’illustre dans la négociation des conditionnalités de réalisation de la scolarisation universelle. 

Elle est garante de la dimension nationale de cet impératif. À partir de ce moment, elle doit 

concilier l’impératif scolaire et religieux, islamique notamment29. Ce qui sera matérialisé par 

une double entrée : quantitatif par le relèvement du taux brut de scolarisation (TBS) en vue 

d’une scolarisation universelle en quête depuis les années 1990 et qualitatif par une ouverture 

progressive vers les autres modèles en reconnaissant leurs offres. Dans cette logique, la 

légitimation de l’impératif scolaire se définit comme un commandement politique de portée 

nationale qui doit prendre en charge tous les enfants du pays. En effet, le Sénégal à l’instar 

d’autres pays s’impose le droit à l’éducation pour tous comme moyen par lequel, il prépare ses 

fils aux conditions essentielles de son existence (Durkheim, 2006 : 101). Sous ce rapport, le 

Plan Sénégal émergent (PSE) exige du Système d’Éducation et de Formation (SEF) la mise à 

disposition d’un capital humain imbu des valeurs de citoyenneté et capable de promouvoir le 

nouveau cadre de développement accéléré, durable et inclusif.  C’est justement au nom de cette 

inclusion que les tenants de l’éducation nationale sont tenus de travailler à la mise en cohérence 

des systèmes éducatifs.  

La deuxième catégorie est celle des partenaires de l’État du Sénégal dans l’éducation. Ces 

institutions et organisations intègrent la dynamique et accompagnement les efforts de l’État 

pour réaliser l’EPT. Elles se définissent comme des partenaires techniques et financiers, 

participant ainsi à la définition des politiques éducatives et à leur financement. Ces acteurs 

s’illustrent dans la défense de l’impératif scolaire arrimé à des normes supranationales. Ils 

soutiennent des initiatives privées allant dans le sens, en vue d’une mise à normes des systèmes 

éducatifs à travers des financements de projets au sein du ministère de l’Éducation nationale et 

au profit des ONG, s’activant dans le secteur de l’éducation formelle comme non formelle. Ils 

parviennent à déterminer et apprécier des indicateurs de mesure des performances des systèmes 

éducatifs.  Les accords passés entre l’État du Sénégal et ces institutions internationales dans le 

cadre des agendas africain (Agenda 2063, commission de l’Union africaine) et international 

(Éducation 2030, éducation et l’apprentissage tout au long de la vie dans les objectifs de 

développement durable) en faveur de l’éducation leur donne toute la légitimité d’assurer la 

dimension internationale de l’impératif scolaire, mais également celle de promouvoir les offres 

des tenants de l’impératif religieux (daara, franco-arabe, école arabes).    

La troisième catégorie est celle de la société civile. Elle incarne la dimension communautaire 

de l’impératif scolaire et appui l’impératif religieux. Elle intègre les organisations syndicales 

traditionnelles (syndicat national des enseignants en langue arabe, SENELAS) et nouvelles : le 

Collectif National des Écoles Franco-arabes Autorisées, la Fédération Nationale des 

Associations d’Écoles Coraniques du Sénégal, le Comité de veille sur l’enseignement arabo-

islamique (toutes des organisations très arabisées). L’hypothèse principale sur laquelle, cette 

catégorie travaille c’est que l’offre d’éducation nationale n’aura jamais sa légitimité tant qu’elle 

ne prendra pas en compte des aspirations des communautés qu’elle représente (khouma, 2022). 

De ce point de vue, l’impératif scolaire doit être mis en dialogue avec l’impératif religieux sous 

peine de voir encore l’école en souffrance en termes de reconnaissance populaire. Sous ce 

rapport, les dynamiques du dehors doivent faire place aux dynamiques du dedans. Le constat 

que l’éducation n’est pas nationale en ce sens qu’elle est toujours orientée et subordonnée aux 

formats occidentaux est toujours indexé.  

6. Conciliation des enjeux 

 
29 L’introduction de l’éducation religieuse à l’école publique ne concerne pour le moment que l’islam. La religion chrétienne est enseignée 
dans les écoles confessionnelles catholiques et protestantes. Même si de façon officielle, toutes les religions sont prévues dans la loi modifiée 

selon le caractère impersonnel et général de la loi et le caractère optionnel de l’éducation religieuse dont il est question.  
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Au gré des contextes sociopolitiques et économiques particuliers, ces acteurs se sont donné des 

rôles déterminants dans la (re)-définition des politiques publiques. La multiplication et 

diversification des acteurs qui participent à la conception de ces politiques favorisent, d’un côté, 

la sectorisation, fragmentation et approuve, d’un autre, la décentralisation de la politique 

éducative par l’État, parce que permettant d’aller vers des compromis en faveur d’une 

cohérence recherchée depuis toujours et réclamée par les Assises de l’éducation nationale : 

établir les mécanismes pertinents d’intégration et de mise en cohérence de plusieurs 

offres d’éducation et de formation (formelle, non formelle, modèles alternatifs, 

daaras, etc.) qui cheminent avec des risques de confrontations, voire une réelle 

menace pour notre école. Seule l’approche holistique, unifiée et solidaire peut nous 

y aider (AEF, 2014 : 13).  

La multiplication et diversification des acteurs de l’éducation témoigne d’un engagement de 

l’État, garant de l’éducation, à lutter contre la fragmentation de l’éducation et les fragilités qui 

affaiblissent son école au plan quantitatif et qualitatif. Or, les acteurs sont détenteurs d’intérêts 

qui ne sont pas forcément homogènes ni pris en charge à travers un seul modèle. De ce point 

de vue, les acteurs étatiques décident de lever les contraintes qu’impose l’impératif scolaire 

dans un seul modèle en vue d’une cohérence avec l’obligation scolaire, aux fins de réaliser 

l’éducation universelle. Au demeurant, l’obligation scolaire bien qu’inscrite dans la loi (voir 

supra) reste l’affaire des parents qui sont socialement et économiquement responsables mais 

inégaux devant les opportunités. C’est la raison pour laquelle, l’échéance de réalisation de 

l’objectif de scolarisation universelle a été mainte fois repoussée (Sy, 2023 : 107). Pour ce faire, 

les acteurs bien que tenants des projets différents devraient se retrouver au niveau du nouvel 

impératif, celui de la citoyenneté. L’impératif citoyen se définissant comme une éducation qui 

prépare tous les fils et toutes les filles de la nation aux conditions essentielles de son existence 

et de son développement, en dépit des diversités et libertés religieuses (voir supra). Or, ces 

diversités impliquent une conception normative forte de la citoyenneté. Parce qu’être citoyen, 

ce n’est pas seulement être soumis aux lois ou porteur de droits, c’est également être partie 

prenante d’une action collective par laquelle une société cherche à sélectionner les normes les 

plus justes possibles (Vandamme, 2013 :111). La religion devra, de ce point de vue, avoir une 

signification sociale et politique parce qu’étant adossée aux valeurs sociales et culturelles du 

Sénégal, car l’éducation aux valeurs dont il est question dans la loi 91-22 constitue un socle 

pour l’ER encore que la laïcité ne soit pas une négation de la religion (Khouma, 2022). En effet, 

si l’obligation scolaire devrait avoir comme résultat, la scolarisation universelle (Sy 2023 : 

107), l’école officielle se voit obligée de s’ajuster aux exigences d’une élite religieuse ou 

arabophone contestataire de la laïcité de l’État, d’autant plus que cette obligation peut être 

qualifiée de libérale, car l’État n’a pas les moyens d’inscrire tous les enfants dans son école. De 

ce point de vue, les objectifs de scolarisation sont inscrits dans la perspective d’une prise en 

charge de l’universalisation de l’éducation et non de la scolarisation universelle (l’éducation 

n’est pas synonyme du scolaire). Ceci trace une ligne de proximité entre les différents acteurs, 

c’est-à-dire que former le citoyen désormais n’est plus l’apanage de l’école publique mais, un 

lieu commun, une responsabilité partagée de tous les modèles en exercice.  

C’est ainsi que l’impératif religieux au commandement de l’identitaire musulman ne doit plus 

être considéré comme une revendication, ni comme arme idéologique détenue par le courant 

intégriste contre le modèle étatique importé et l’autorité des chefs religieux partenaires du 

contrat social. Rappelons l’effritement du contrat social qui est en faveur d’une nouvelle élite 

d’arabophone formée dans les pays arabes et dont la langue française, en tant qu’instrument 

historique de la promotion de l’élite francophone et le système d’école occidentale avaient 

relégué pendant longtemps au second plan. Historiquement l’islam et l’enseignement arabo 
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islamique se confondant à l’identité musulmane favorisent l’émergence sociale de cette 

catégorie d’acteurs parmi lesquels ceux qui défendent l’impératif religieux au nom de la 

nécessité d’apprendre leur religion aux enfants, ceux qui en usent comme stratégie de 

reproduction, c’est-à-dire de survie (Sy, 2023 : 17) ; et ceux qui s’en servent pour se positionner 

face à l’élite francophone. Par ailleurs, l’aspiration des communautés sénégalaise à cet ordre 

d’enseignement est le résultat d’une manipulation idéologique (Sy, 2023 : 36) longuement 

distillée et entretenue de sorte qu’elle est devenue légitime. Ce qui lui donne le caractère d’une 

demande populaire.   

Pour réaliser l’objectif de l’éducation universelle en rapports avec l’impératif scolaire et les 

agendas internationaux, l’école publique ouvre la voie. Accusée d’être une référence négative 

à cause de sa laïcité, l’école intègre l’éducation religieuse. Le ministère de l’Éducation nationale 

reconnait et valorise les modèles alternatifs (daara, écoles franco-arabe et école arabe) ; 

subventionne l’enseignement privé tout en détenant le monopole de la certification. Les 

promoteurs privés accompagnement et s’alignent sur les réformes de l’État30. Les chapelles 

religieuses, confrériques notamment, continuent de défendre les institutions traditionnelles 

d’éducation (enseignement coranique notamment) et mettent en œuvre le curriculum des daara 

modernes, même si le vote de la loi portant statut des daara est toujours en suspens. Ainsi, la 

mise en dialogue des acteurs et enjeux valorise les offres éducatives, rationnalise les impératifs 

scolaire, religieux et citoyen et aboutit à assoir un esprit de collaboration entre l’État et les 

acteurs de l’éducation en général. Toutefois, l’impératif citoyen ne se joue pas seulement au 

niveau de l’acceptation de l’un ou de l’autre modèle. Il se joue au niveau de la capacité de 

l’éducation religieuse, élément moteur des nouveaux enjeux à condition qu’elle contribue 

effectivement à l’éducation au politique.  

7. L’éducation au politique : le rôle de l’éducation religieuse  

La problématique de l’intégration de l’éducation religieuse à l’école laïque interroge le sens des 

impératifs scolaire, religieux et citoyen à la fois. Il est question en effet d’enseigner la religion 

à l’école sans que les fondements de la République et les principes de laïcité de l’État et de 

l’éducation soient remis en cause (voir supra). L’impératif citoyen de ce point de vue appelle à 

s’ouvrir aux éclairages intellectuel et pédagogique que soulève l’enseignement de la morale et 

de la religion. 

3.1. De l’éducation religieuse à l’éducation au politique  

D’emblée, rappelons que selon les acteurs et les personnes interviewées, pour tous les modèles, 

d’éducation au Sénégal, l’éducation religieuse doit avoir une place privilégiée, car le religieux 

est un élément identitaire fort du sénégalais. Par conséquent, il peut constituer le pivot de la 

cohérence recherchée depuis toujours. En effet, partant du principe selon lequel, la citoyenneté 

est une obligation et non une option, l’éducation religieuse entendue ici comme un moyen 

d’éducation morale rejoint forcément le politique en ce sens qu’elle s’inscrit dans une 

perspective républicaine. Il s’agira de l’adosser aux principes philosophiques et pédagogiques 

à même d’en faire un moyen, non pas de construire une identité, ni un moyen de satisfaire une 

clientèle politico-religieuse, mais un moyen de construire le citoyen en tous les enfants qui 

fréquentent ce cours.  

L’éducation morale n’étant pas un simple plat réchauffé de vieilles maximes 

morales, mais fondée sur trois principes : la discipline en tant que capacité de 

réfréner ses impulsions égoïstes et accomplir son devoir moral ; l’attachement à un 

 
30 Généralisation de la mise en œuvre du curriculum de l’éducation de base (CEB) depuis 2006 et des manuels de l’éducation religieuse et 

l’arabe depuis 2008 et participation aux évaluations organisées par l’État. 
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groupe social aspect positif volontaire et chaleureux de l’engagement dans le 

groupe qui ne vient pas du devoir externe mais des attirances librement acceptées ; 

l’autonomie critique qui éclaire la façon dont la discipline et l’attachement au 

groupe social doivent être compris. (Bellah, 2011 :11) 

 

Dans cette perspective, le citoyen visé selon Leleux, doit être autonome sur le plan cognitif, 

moral et affectif ; il doit être en mesure de coopérer avec ses concitoyens et pouvoir participer, 

c’est-à-dire prendre sa part du pouvoir à égalité de droit avec ses concitoyens (Leleux, 2018, 

31). Ainsi sa légitimité, au-delà des impératifs susmentionnés, sera fondée sur des 

principes politiques et pédagogiques (Khouma, 2022). À cet effet, le respect de la laïcité 

s’impose comme condition de possibilité de l’autodétermination républicaine, car l’égalité 

républicaine exige qu’aucun individu ne soit considéré comme ayant plus de valeurs qu’un 

autre : qu’aucune conviction ne peut être privilégiée au détriment des autres (Vandamme, 

2013 :108). Un de nos interviewé déclare : « En aucune façon l’école ne doit être un espace où 

une religion, quelle qu’elle soit, se déploie au point d’opprimer les autres ». Selon l’expression 

d’un autre parent « l’introduction de la diversité religieuse à l’école ne serait qu’une bonne 

chose. Car - pour lui - toutes les religions sont d’égale dignité et, de ce point de vue, la diversité 

permet à l’État de donner sens aux principes de neutralité et d’équité et d’harmoniser les 

contenus » (Khouma, 2022).  

Évidemment, le respect de la diversité corrobore son caractère optionnel.  La Constitution du 

Sénégal dispose : les parents ont le droit naturel et le devoir d’élever leurs enfants. Ils sont 

soutenus, dans cette tâche, par l’État et les collectivités publiques (article 15). Et un parent de 

déclarer « l’État doit assurer l’équité dans le traitement des communautés religieuses. La 

diversité doit être effective dans nos écoles ». 

De plus, l’éducation religieuse souhaitée, plus qu’une éducation civique, s’illustre dans la 

promotion des valeurs de citoyenneté politique en tant qu’éducation morale. L’on sait que la 

morale islamique cherche à établir des règles d’ordre général à même de régir les 

comportements, de manière à accomplir le bien et à s’éloigner du mal (Gaid, 2010 : 1479). Or, 

une vision globale de la citoyenneté renvoie à des éléments proches de ce que l’on entend par 

éducation morale. La citoyenneté globale se réfère en effet, à une communauté ouverte, 

transnationale, basée sur le principe d’une société civile globale avec une identité civique 

flexible et multiple. (Feyfant, février 2014 : 8). Elle est certainement une forme d’éducation 

morale en ce qu’elle encourage et soutient une moralité publique, c’est-à-dire, une vision 

commune des principes régissant les relations entre citoyens et les droits et obligations entre les 

uns et les autres (Ibid). Mais elle ne saurait se substituer à la morale religieuse qui s’occupe des 

mœurs, des coutumes, et surtout de l’opinion ; partie inconnue à nos politiques, mais de laquelle 

dépend le succès de toutes les autres [lois] : partie dont le grand Législateur s’occupe en 

secret… (Rousseau, 2001, 94). Au contraire, elle l’implique, elle l’exige. Cette affirmation 

correspond à l’hypothèse mise en avant par les communautés sénégalaises selon nos 

interlocuteurs. Éduquer religieusement, c’est faire acquérir un ensemble de connaissances, 

d'aptitudes, d'attitudes qui permettent à l'enfant de reconnaitre les valeurs requises pour la vie 

commune et d'effectuer des choix et d'agir dans le respect des lois et de ses semblables selon la 

majorité de nos interviewés. C’est le rôle de la religion surtout dans le contexte de déliquescence 

des mœurs. Cependant, pour ce faire, sa pédagogie doit s’éloigner de tout dogmatisme qui 

contrecarre l’esprit critique qui doit sous-tendre la volonté d’agir en tant que citoyen 

responsable. En d’autres termes, l’éducation religieuse doit rompre les liens de parenté avec le 

« dogmatisme et le risque de contrecarrer les structures cognitives » (Larrivé, 1981 : 449) de 

l’apprenant. 
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3.2. Une pédagogie de la décentration  

Analysé sous le rapport des principes vus supra, le défi de l’éducation religieuse à l’école est 

celui de conjuguer les choix d’une religion citoyenne avec ceux d’un État laïc, autorisant la 

présence de plusieurs religions (Gandolfi, 2003 : 274) visant le développement harmonieux de 

la personnalité de l’apprenant. Son introduction à l’école marque la prise de conscience du 

ministère de l’éducation nationale du fait que la question religieuse s’impose comme une 

question politiquement et socialement vive. Elle doit donc être prise au sérieux (Martin, 2022) 

mais surtout avec méthode, car il faut sanctuariser le système scolaire bien qu’elle n’est pas un 

îlot. C’est-à-dire qu’il faut établir des règles [en cohérence avec ses objectifs] et ne pas transiger 

(Martin, 2022). Il faut également des approches novatrices qui s’éloignent du mimétisme et du 

mémoriel. L’on sait que les élèves arrivent à l’école avec des croyances ou des idées faites, 

alors qu’il revient à l’enseignant, de s’affranchir du dogmatisme pour repenser et apaiser ses 

rapports et ceux des enfants avec le religieux (ibid.). Ce qu’il cherche, ce sont les valeurs et non 

les connaissances religieuses en tant que telles. Quoique l’installation des compétences évoque 

des savoirs. Pour toutes ces raisons, la pédagogie de l’éducation religieuse implique une 

décentration. Elle appelle une approche philosophique basée sur le questionnement et la 

discussion (Leleux, 2018 : 27).   

Le chantier se révèle immense mais il faut s’y engager avec courage. La religion étant un fait 

social, l’approche confessionnelle prétendant la légitimité de ses propres croyances et leur 

supériorité à toutes autres ne rime pas avec les objectifs que vise son enseignement. Par contre, 

il faut l’inscrire dans la décentration, faculté par laquelle l’individu se montre capable de sortir 

de soi, d’élargir son jugement pour prendre en compte autrui, en lui accordant autant de valeurs 

qu’à lui-même (Vandamme, 2013 : 111). Toutefois, la référence à soi ne peut pas être étouffée 

d’autant qu’il ne s’agit pas de l’altruisme mais de l’égale attention aux autres. Il s’agit plutôt de 

poser un regard critique sur soi en plus de l’empathie envers autrui (ibid.). Enfin nous dit 

Vandamme, le décentrement implique la possibilité de se tromper, qu’autrui possède la vérité 

que l’on ne détient pas soi-même, ou qu’aucun des deux ne la possède (ibid.). Pour mieux 

comprendre cette pédagogie, Leleux nous propose une démarche qui l’explicite : i) une 

autonomie intellectuelle qui permet à l’élève d’acquérir une série de procédures qui contribuent 

par elles-mêmes à exercer une pensée autonome et critique : questionner, conceptualiser, 

problématiser, faire preuve d’esprit critique, évaluer, prendre position/choisir (et donc 

argumenter/répondre) (Leleux, 2018 : 32). Pour ce faire, l’on usera de référentiel religieux sans 

tomber dans le piège de l’approche confessionnelle. ii) Une autonomie morale, c’est-à-dire 

interroger la validité des faits et normes (Ibid., 32). Il va falloir passer de la théorie du bien à sa 

pratique par une raison discursive. iii) Une autonomie affective, car apprendre à juger, dit 

Leleux, c’est être capable de réguler ses émotions, aussi bien les maitriser que les libérer : régler 

les relations interpersonnelles par la discussion plutôt que par la force, c’est pouvoir, par 

exemple, contenir sa colère. (Ibid., 32) 

Cependant, pour être en phase avec la demande des parents, l’on doit se convaincre que les faits 

religieux deviennent objet d’analyse en ce sens qu’il n’y a pas en fait une chose, une essence, 

appelée religion : il n’y a que des phénomènes religieux, plus ou moins agrégés en systèmes 

qu’on appelle religions et qui ont une existence historique définie dans des groupes d’hommes 

et des temps déterminés (Martin, 2022). Point de transposition d’enseignements sclérosés 

d’ailleurs. L’éducation religieuse s’impose les réalités nationales desquelles elle se nourrie. Elle 

doit servir à désaliéner les populations de toute entreprise prosélyte en faveur de la tendance 

intégriste (Voir supra). Autrement dit, notons- le, sous aucun prétexte, l’éducation religieuse ne 

devra jamais donner aux idéologies conquérantes, l’occasion de saper la cohésion nationale 

pour laquelle, elle est introduite à l’école. Les traditions islamique, démocratique et 
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l’harmonieuse cohabitation entre les confessions dans le pays ont jusqu’ici permis de 

sauvegarder un « contrat social ». L’épanouissement de tout un chacun dans un espace 

républicain et laïc est ainsi garanti. C’est ainsi que l’éducation religieuse devient sagesse de vie 

quand elle sera capable de faire jaillir de l’homme, en faisant référence aux valeurs de sa 

religion et à celles des gens avec qui il vit, le meilleur de lui-même, en modelant une identité 

non repliée sur elle-même. Par ailleurs, l’éducation religieuse doit s’inféoder à la relation 

qu’entretiennent tous les enseignements apprentissages autour de la citoyenneté. L’univers de 

la technique et de la science n’est pas opposable à celui de la Religion.  Celui-ci ne nie pas 

celui-là : il l’exige. 

Conclusion  

Ce travail s’est intéressé à la contribution de l’éducation religieuse à la formation du citoyen 

sénégalais. Il a interrogé la mise en dialogue des impératifs scolaire, religieux et citoyen dans 

le champ de l’éducation nationale. La politique éducative poursuivie au Sénégal depuis les 

années 1960 était toujours construite autour d’un modèle importé. Qualifié d’occidental, le 

modèle éducatif laïc proposé par les gouvernements opposait des rationalités scientifiques 

occidentales aux rationalités autochtones impétrées par le religieux. Trois systèmes se 

positionnent et s’affrontent : l’école française ou l’école à l’occidentale appelée également 

« école formelle » ou « école moderne » promue par le politique, le système d’enseignement 

arabo-islamique (EAI) popularisé et devenu légitime grâce à une manipulation idéologique 

longuement entretenue et l’école franco-arabe. Dans ce contexte, l’enseignement arabo-

islamique mettant à profit son antériorité, a pu se reposer sur des leviers culturels et religieux 

notamment, pour garantir sa pérennité, face à une école française qui s’est révélée dans le temps 

peu efficace quant à la scolarisation universelle. Les échéances de l’objectif d’éducation pour 

tous sont repoussées plusieurs fois parce que l’impératif scolaire ne pouvait se réaliser dans le 

seul cadre de l’offre publique d’éducation. C’est ainsi que l’État était appelé à renégocier le 

projet éducatif national au gré des agendas supranationaux auxquels il a adhéré et des 

contingences sociopolitiques nationales du moment. L’impératif scolaire va être reconsidéré 

dans un contexte d’intervention d’acteurs porteurs d’enjeux à concilier et devant jouer des rôles 

importants d’autant que l’État est devenu sous-traitant de l’éducation parce que n’ayant pas les 

moyens de généraliser l’accès à son école. Les acteurs du policy network émergents s’inscrivent 

dans les objectifs de l’impératif scolaire avec des logiques plus ou moins différentes. Alors que 

les acteurs étatiques défendent l’impératif scolaire, les acteurs de la société civile développent 

une logique de participation communautaire et promeuvent l’impératif religieux qui de leur 

point de vue est le seul gage d’atteindre les objectifs d’éducation pour tous. De leur côté, les 

bailleurs de fonds, partenaires techniques et financiers de l’État, souteneurs de l’impératif 

scolaire prennent pour leur compte la revendication principale des tenants de l’impératif 

religieux dans le but de réaliser l’objectif de scolarisation universelle. Les élites politico 

administratives seront amenées à s’ouvrir aux demandes des populations tant pour relever le 

TBS en acceptant les autres modèles éducatifs que pour améliorer la qualité des enseignements 

apprentissages. L’éducation religieuse absente de l’école laïque étant le motif principal du rejet 

de l’école officielle par ces mêmes populations sera désormais acceptée comme contribution à 

l’œuvre d’éducation au national. Ainsi, le processus va amener les acteurs à faire consensus sur 

la nouvelle acception de la laïcité. Des consultations menées lors des États généraux de 

l’éducation et de la formation de 1981 et les Assises de l’éducation et de la formation de 2014, 

ont favorisé la reconnaissance de l’éducation religieuse comme facteur éducatif dans la 

perspective d’une scolarisation ouverte à tous les modèles. De ce fait, les enjeux nouveaux vont 

s’inscrire dans une « éducation universelle » et non dans une « scolarisation universelle ».  Les 

promoteurs de l’enseignement arabo-islamique vont désormais contribuer à l’effort national 
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d’éducation. À partir de ce moment un nouvel impératif apparait celui du citoyen. On prépare 

tous les enfants de la nation aux conditions essentielles qui garantissent son existence et 

promeuvent son développement en dépit des diversités et libertés religieuses. Autrement dit, 

l’impératif religieux s’impose à la citoyenneté, définie dans le cadre d’une laïcité positive qui 

valorise les diversités religieuses et culturelles à l’école. Dans cette perspective, l’éducation 

religieuse est définie comme une éducation morale qui s’appuie sur des principes pédagogiques 

orientés vers la citoyenneté. Partant du principe que la laïcité est une condition 

d’autodétermination républicaine, la pédagogie de l’éducation religieuse épousera une 

approche philosophique. Une approche qui impliquera le questionnement, la conceptualisation, 

la problématisation, l’esprit critique, l’évaluation et enfin la prise de position, c’est-à-dire 

choisir. Cette démarche vise trois autonomies : intellectuelle, morale et affective. Toutes choses 

qui sont nécessaires dans le cadre de l’éducation au politique, la raison d’être de l’éducation 

religieuse au sein d’un système qui éduque à la citoyenneté.  
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